
 
 Me Annie Gariépy Me Annie Gariépy Me Annie Gariépy Me Annie Gariépy     
Le 16 avril 2009 AvocateAvocateAvocateAvocate    

    
PAR COURRIEL ET COURRIER 8, du Village boisé 

 Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)  
J2W 1N1 
 

 Tél. : (450) 515-1859 

 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
C.P. 001, Tour de la Bourse 
800, Place Victoria, bur. 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 

Téléc. : (450) 515-6606 
C. élec. : gariepy.annie@videotron.ca 
 

 
OBJET : Demande de modification des tarifs et conditions des services de transport 

d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier 2009 – Phase 2 

Demande d’intervention amendée du RNCREQ 

Réplique aux commentaires du Transporteur 

 

Dossier  : R-3669-2008 Phase 2 
 

 
Chère consœur, 
 
La présente fait suite aux commentaires du Transporteur déposés par lettre, le 16 avril, suite au 
dépôt amendé de la DDI du RNCREQ dans le dossier cité en rubrique.  
 

Il y est allégué que :  

 
 
À cet égard, le RNCREQ soutien qu’il s’est déchargé de son fardeau quant à la précision des 
sujets qu’il entend aborder tant au niveau de l’expertise qu’au niveau plus général de son 
intervention.  
 
Par ailleurs, le RNCREQ a déjà mentionné dans sa demande d’intervention amendée qu’il 
prépare la demande de reconnaissance du statut d’expert pour son témoin, Philip Raphals, dont 
l’expertise sera produite conjointement avec UC, demande qui sera présentée en conformité avec 
les directives de la Régie. 
 



  

Quant aux autres « commentaires et arguments » du Transporteur le concernant, le RNCREQ 
réitère les propos qu’il a tenu dans sa correspondance du 6 mars en réplique aux commentaires 
initiaux du Transporteur. 
 
 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consœur, mes salutations distinguées. 
 
 
 

 
Me Annie Gariépy 
 
 
 
 
 
c.c.  Me Carolina Rinfret (HQT) 
 Philippe Bourke (RNCREQ) 

Philip Raphals 
Richard Massicotte 
 


